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Communication des ministres des Affaires étrangères des pays membresde la CECA à la Haute Autorité (2 juin 1955)
 
Légende: Le 2 juin 1955, réunis à Messine, les ministres des Affaires étrangères des six pays membres de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA) nomment René Mayer, ancien président du Conseil
des ministres français, en qualité de président de la Haute Autorité de la CECA pour remplacer Jean Monnet,
démissionnaire.
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Communication des ministres des Affaires étrangères des pays membres de la CECA à 
la Haute Autorité (2 juin 1955)

J'ai l'honneur de vous faire connaître que les ministres des Affaires étrangères des gouvernements des États 
membres de la Communauté, réunis ce jour à Messine, ont convenu de nommer M. René MAYER, ancien 
président du Conseil des ministres français, en qualité de membre de la Haute Autorité, en remplacement de 
M. Jean MONNET, démissionnaire.

En application du deuxième alinéa de l'article 11 du traité, qui prévoit que la nomination du président des 
vice-présidents de la Haute Autorité est faite après consultation de la Haute Autorité, les ministres des 
Affaires étrangères m'ont prié de vous faire, aux fins de ladite consultation, la communication suivante :

Les gouvernements des États membres se proposent de désigner, pour la période expirant le 10 février 1957, 
en qualité de président M. René MAYER et en qualité de vice-présidents MM. ETZEL et COPPE.

Je vous saurais gré de me faire connaître l'avis de la Haute Autorité sur les désignations susmentionnées.

s. BECH


